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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 82
ARTICLE 7 bis (nouveau)

Article 7 bis
Protection des données et sécurité des 

données
Sans préjudice des dispositions arrêtées 
conformément aux directives 95/46/CE et 
2002/58/CE, chaque État membre veille à 
ce que les fournisseurs de services de 
communications électroniques accessibles 
au public, ou d'un réseau de 
communications public, respectent au 
minimum les principes suivants de 
sécurité des données pour les données 
conservées conformément à la présente 
directive:
a) les données conservées sont de la même 
qualité et sont soumises aux mêmes 
exigences de sécurité et de protection que 
les données accessibles sur le réseau;
b) les données sont soumises à des 
mesures techniques et organisationnelles 
appropriées afin de protéger celles-ci 
contre une destruction accidentelle ou 
illégale, une perte ou une altération 
accidentelle ou un stockage, un 
traitement, un accès ou une divulgation  
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illicites ou illégaux;
c) les données sont soumises à des 
mesures techniques et organisationnelles 
appropriées afin de garantir que l'accès 
aux données n'est effectué que par des 
personnes spécialement autorisées, et
d) les données sont détruites à la fin de 
leur période de conservation, à l'exception 
de celles auxquelles l'on a pu accéder et 
qui ont été conservées.

Or. en
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 83
ARTICLE 8

Les États membres veillent à ce que les 
données soient conservées conformément à 
la présente directive de manière ce que les 
données conservées et toute autre 
information nécessaire concernant ces 
données puissent, à leur demande, être 
transmises sans délai aux autorités 
compétentes.

Les États membres veillent à ce que les 
données visées à l'article 4 soient 
conservées conformément à la présente 
directive de manière ce que les données 
conservées et toute autre information 
nécessaire concernant ces données puissent, 
à leur demande, être transmises sans délai 
aux autorités compétentes.

Or. en
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 84
ARTICLE 8 bis (nouveau)

Article 8 bis
1. Chaque État membre veille à ce que le 
contrôle de l'application, sur son territoire, 
des dispositions adoptées par les États 
membres au titre de l'article 7bis de la 
présente directive en ce qui concerne la 
sécurité des données conservées soit confié 
à une ou plusieurs autorité(s) publique(s) 
désignée(s) par lui. Ces autorités peuvent 
être les mêmes que celles visées à l'article 
28 de la directive 95/46/CE.
2. Ces autorités exercent en toute 
indépendance les fonctions visées au 
paragraphe 1.

Or. en
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 85
ARTICLE 10

Article 10 supprimé
Coûts

Les États membres veillent à ce que les 
fournisseurs de services de 
communications électroniques accessibles 
au public ou d’un réseau public de 
communications obtiennent le 
remboursement des surcoûts qu’ils 
justifient avoir supportés pour s’acquitter 
des obligations leur incombant en vertu de 
la présente directive.

Or. en
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 86
ARTICLE 11

Article 15, paragraphe 1 bis (Directive 2002/58/CE)

À l'article 15 de la directive 2002/58/CE, le 
paragraphe 1 bis suivant est inséré:
«1 bis. Le paragraphe 1 n’est pas applicable 
aux obligations en matière de conservation 
de données pour la prévention, la 
recherche, la détection et la poursuite 
d’infractions pénales graves, comme les 
actes terroristes et la criminalité organisée, 
résultant de la directive 2005/../CE

À l'article 15 de la directive 2002/58/CE, le 
paragraphe 1 bis suivant est inséré:
«1 bis. Le paragraphe 1 n’est pas applicable 
aux données dont la conservation est 
spécifiquement exigée par la directive 
2005/../CE, aux fins visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, de cette directive.

Or. en
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 87
ARTICLE 11 bis (nouveau)

Article 11 bis
Mesures ultérieures

1. Un État membre confronté à une 
situation particulière justifiant une 
extension, pour une durée limitée, de la 
période de conservation maximale visée à 
l'article 7, peut prendre les mesures 
nécessaires. Il en informe sans retard la 
Commission et communique aux autres 
États membres les mesures arrêtées 
conformément au présent article, en en 
précisant les motifs.
2. Dans un délai de six mois à dater de la 
notification visée au paragraphe 1er, la 
Commission approuve ou rejette les 
mesures nationales en question, après avoir 
vérifié si ces mesures constituent ou non 
une discrimination abusive ou une 
restriction déguisée aux échanges entre 
États membres, et si elles font ou non 
obstacle au fonctionnement du marché 
intérieur. Si, à l'expiration de ce délai, la 
Commission n'a pas statué, les mesures 
nationales sont réputées approuvées.
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3. En cas d'approbation de mesures 
nationales dérogeant aux dispositions de la 
présente directive, conformément au 
paragraphe 2, la Commission examine s'il 
y a lieu de proposer une adaptation de la 
présente directive.

Or. en
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 88
ARTICLE 11 ter (nouveau)

Article 11 ter
Voies de recours, responsabilité et 

sanctions
1. Chaque État membre prend les mesures 
nécessaires pour que les mesures 
nationales prises en application du chapitre 
III de la directive 95/46/CE ("Recours 
juridictionnels, responsabilité et 
sanctions") soient mises en oeuvre en 
stricte conformité avec les dispositions de la 
présente directive concernant le traitement 
des données.
2. Chaque État membre prend notamment 
les mesures nécessaires pour que l'accès ou 
le transfert intentionnel de données 
conservées selon les dispositions de la 
présente directive, et qui n'est pas autorisé 
par la législation nationale arrêtée en vertu 
de la présente directive, soit passible de 
sanctions, notamment administratives ou 
pénales, à la fois efficaces, proportionnées 
et dissuasives.

Or. en
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 89
ARTICLE 12, PARAGRAPHE 1

1. Au plus tard trois ans après la date visée à 
l’article 13, paragraphe 1, la Commission 
présente au Parlement européen et au 
Conseil une évaluation de l’application de la 
présente directive et de ses effets sur les 
opérateurs économiques et les 
consommateurs, compte tenu des statistiques 
transmises à la Commission en vertu de 
l’article 9 afin de déterminer s’il y a lieu de 
modifier les dispositions de la présente 
directive, notamment la durée de 
conservation prévue à l'article 7.

1. Au plus tard trois ans après la date visée à 
l’article 13, paragraphe 1, la Commission 
présente au Parlement européen et au 
Conseil une évaluation de l’application de la 
présente directive et de ses effets sur les 
opérateurs économiques et les 
consommateurs, compte tenu des progrès 
des technologies de la communication 
éléctronique et des statistiques transmises à 
la Commission en vertu de l’article 9 afin de 
déterminer s’il y a lieu de modifier les 
dispositions de la présente directive, 
notamment les catégories de données visées 
à l'article 4 et les durées de conservation 
prévues à l'article 7. Les conclusions de 
cette évaluation sont rendues publiques.

Or. en
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AMENDEMENT 90
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 90
ARTICLE 13, PARAGRAPHE 1, SOUS-PARAGRAPHE 1

1. Les États membres mettent en vigueur les 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive 
[quinze mois au plus tard après son 
adoption]. Ils communiquent immédiatement 
à la Commission le texte de ces dispositions 
ainsi qu'un tableau de correspondance 
entre ces dispositions et la présente 
directive.

1. Les États membres mettent en vigueur les 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive [dix-
huit mois au plus tard après son adoption]. 
Ils communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions.

Or. en
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 91
ARTICLE 13, PARAGRAPHE 2 bis

2 bis. Tout État membre peut, pendant une 
durée n'excédant pas 18 mois à dater de 
l'expiration du délai visé au paragraphe 
1er, surseoir à l'application de la présente 
directive à la conservation de données de 
communication concernant l'accès à 
Internet, la téléphonie sur Internet et les 
messageries électroniques. Tout État 
membre désireux d'utiliser le présent 
paragraphe informe la Commission de son 
intention par voie de déclaration au 
moment de l'adoption de la directive. Cette 
déclaration est publiée au Journal Officiel 
de l'Union européenne.

Or. en
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AMENDEMENT 92
déposé par Martine Roure, Wolfgang Kreissl-Dörfler, au nom du groupe PSE, Ewa Klamt et 
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Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 92
ANNEXE

Annexe supprimé
Types de données à conserver pour 
chacune des catégories définies à 
l’article 4 de la présente directive:
a) Données nécessaires pour retrouver et 
identifier la source d’une communication:
(1) En ce qui concerne la téléphonie fixe 
en réseau:
(a) le numéro de téléphone de l’appelant;
(b) les nom et adresse de l’abonné ou de 
l’utilisateur enregistré;
(2) En ce qui concerne la téléphonie 
mobile:
(a) le numéro de téléphone de l’appelant;
(b) les nom et adresse de l’abonné ou de 
l’utilisateur enregistré;
(3) En ce qui concerne les services 
d’accès à Internet, de courrier 
électronique par Internet et de téléphonie 
par Internet:
(a) l’adresse du protocole Internet 
(adresse IP), qu’elle soit dynamique ou 
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statique, attribuée à une communication 
par le fournisseur d’accès Internet;
(b) les nom et adresse de l’abonné ou de 
l’utilisateur enregistré à qui l’adresse IP, 
l’identité de connexion ou le code 
d’identification personnel ont été 
attribués au moment de la 
communication.
c) Données nécessaires pour retrouver et 
identifier la destination d’une 
communication:
(1) En ce qui concerne la téléphonie fixe 
en réseau et la téléphonie mobile:
(a) la date et l'heure de début et de fin de 
la communication;
(2) En ce qui concerne les services 
d’accès à Internet, de courrier 
électronique par Internet et de téléphonie 
par Internet:
(a) la date et l’heure d’ouverture et de 
fermeture des sessions Internet dans un 
fuseau horaire déterminé.
d) Données nécessaires pour déterminer 
le type de communication:
(1) En ce qui concerne la téléphonie fixe 
en réseau:
(a) le service téléphonique utilisé, par 
exemple, voix, conférence téléphonique, 
télécopie et services de messagerie.
(2) En ce qui concerne la téléphonie 
mobile:
(a) le service téléphonique utilisé, par 
exemple, voix, conférence téléphonique, 
service de mini messages (SMS), service 
de messagerie amélioré (EMS) ou service 
de messagerie multimédia (MMS).
e) Données nécessaires pour déterminer le 
dispositif de communication utilisé ou ce 
qui est censé avoir été utilisé comme 
dispositif de communication:
(1) En ce qui concerne la téléphonie 
mobile:
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(a) l’identité internationale d'abonné 
mobile (IMSI) de l’appelant et de 
l’appelé;
(b) l’identité internationale d'équipement 
mobile (IMEI) de l’appelant et de 
l’appelé.
(2) En ce qui concerne les services 
d’accès à Internet, de courrier 
électronique par Internet et de téléphonie 
par Internet:
(a) Le numéro de téléphone de l’appelant 
pour l’accès commuté;
(b) la ligne d'abonné numérique (DSL) ou 
tout autre identifiant terminal de l’auteur 
de la communication;
(c) l’adresse de contrôle d'accès au média 
(MAC) ou tout autre identifiant machine 
de l’auteur de la communication.
f) Données nécessaires pour localiser le 
matériel de communication mobile:
(1) l’identité de localisation (identifiant 
cellulaire) au début et à la fin de la 
communication;
(2) la mise en correspondance des 
identifiants cellulaires et de leur 
localisation géographique au début et à la 
fin de la communication.

Or. en


